
COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DU CONSEIL COLLÉGIAL DU ROMO PHOTO CLUB 

 

DU MARDI  05 DECEMBRE     2023 

 

Président de séance : Jean Claude LAILLIAU  

 

Membres présents :  Pierre Boulay, Jean-Luc Boileau, Mickael Parnière, 
Marcel Covello,  Thierry Letuillier, Solange Rose, Jérôme Bouet, Jean Claude 
Lailliau  

 

Absents ou excusés : Michel Gaudron 

Adhérent invité à la réunion :  Jean Louis Rose 

Accueil de Jean Louis Rose par les membres du bureau. On profite de sa 
présence pour les remercier de leur implication active dans la vie du club. 

SUJETS A L’ORDRE DU JOUR : 

1- Point comptable et nombre d’adhérents : 

 

a. Nombre d’adhérents à jour des cotisations au 05 décembre   2023 :   
44.  

b. L’adhésion de Frank Lachaume est actée, dès réception du bulletin 
d’adhésion et du règlement, l’adhésion sera officielle. 

c. Rappel de la méthodologie pour les demandes d’adhésion : 

i. La personne intéressée contacte le club par mail ou par courrier.  

ii. Mickael confirme la réception du courrier et lui propose de 
venir à 2 séances de projection. 

iii. Si toujours intéressée, elle envoie une lettre de motivation au 
club précisant ce qu’elle attend du club et ce que le club peut 

attendre d’elle et quels sont ses sujets de prédilection avec quel 
appareil ? 



iv. La lettre est inscrite à l’ordre du jour pour un vote à la majorité 

des voix du conseil collégial. Mickael lui communique la réponse 
après le conseil.   

d. Solde en banque disponible : 5324,47 € 

Compte chèques :         1723.48€              livret :          3581.09 €         
part 20 €  

Caisse Espèces : Recettes 466€- Dépenses 440€ solde 26€ 

c. Montant des dépenses du mois de novembre octobre 2023 :        
801.67 € 

d. Montant des recettes du mois de novembre   2023      :  509  € 

-  

e. Décision des achats à valider du mois de décembre 2023 : 

- 16 cadres 40x60 Nielsen avec verre antireflets proposés par 
Christophe Verot pour moitié prix : 350 €. Achat validé. Mickael 

envoie un courrier à Christophe pour lui confirmer et voir quand 
la transaction peut avoir lieu. 

-2 spotbox au prix maxi de 80 euros l’unité proposés par Vincent 
Auger (achat en double). Achat validé. Thierry lui confirme 
l’accord. 

-achat de 50 fixations sur fil nylon avec crochets ad hoc. Jérôme 
se charge de l’achat. 

-Achat de bâches complémentaires de dimensions inférieures 
pour affichage extérieur. Jean Luc et Pierre contactent Katia pour 
la commande. 

-demande à Michel de nous communiquer le prix des bâches avec 

la prestation collage des stickers de l’atelier numérique. Transmis 
à Jean Luc. 

 

2- Mise à jour des calendriers  

i. La réunion de bureau du 07 mai 2024 est reportée au 14 mai 

2023. 

ii. Les séances de projection du mois de mai auront lieu les 

17 et 31 mai.  



iii. L’exposition du club aura lieu du vendredi 18 octobre au 

dimanche 20 octobre 2024. Michel contactera Bruno Lor-

geoux pour confirmer les dates. 

iv. L’assemblée générale du club aura lieu le vendredi 25   

octobre 2024. 

v. Les dates du Printemps de la photo du 23 au 26 mai 2024. 

3- Printemps de la photo 2024 : Logistique et retro planning  

a. Le bulletin d’inscription est rempli en séance et Jean Louis le portera 

au bureau accompagné du chèque de 25.50€.  

b. Les 5-6 photos demandées seront expédiées après la réunion de la 

commission photo qui se réunira le 5 janvier 2024. 

c. Nous partons sur 24 mètres linéaires de panneaux d’exposition et 30 

photos maxi à confirmer. Jean Louis voit si un complément est pos-

sible ou non. 

d. Méthodologie décidée en bureau : 

i. Format unique A2 

ii. Cadre 50x70 de couleur noire  

iii. Format des photos A2. 

iv. Des séances de rappel de redimensionnement des photos vont 

être programmées pour fournir des photos les plus finalisées 

possible. Les personnes rencontrant des difficultés pourront 

toujours compter sur les membres du club. 

v. Chaque adhérent désirant participer à l’exposition du prin-

temps de la photo devra envoyer au club ( romopho-

toclub@gmail.com) 5 de ses meilleures photos pour le 31 dé-

cembre 2023 dernier délai en indiquant « expo printemps de la 

photo ». La commission photo se réunira le 05 janvier pour 

choisir la photo qui sera exposée. 

vi. Le choix définitif de la commission concernant les photos rete-

nues sera mis dans un dossier. Une communication générale à 

tous les membres du club sera faite dans le cadre de la transpa-

rence des choix du club. 

vii. Les décisions de la commission sont souveraines. Le choix des 

photos se fait sur le critère qualitatif et artistique avant tout. 

Compte tenu du nombre limité de photos, il pourra être décidé 

qu’un adhérent n’ayant jamais été sélectionné pour le           

printemps soit prioritaire par rapport à un membre ayant déjà 



exposé. Ce choix relève également du ressort de la commission 

photo. 

viii. Un document (modifié par Jérôme) sera envoyé avec la photo 

retenue aux adhérents sélectionnés. Sur ce document figurera la 

photo retenue, si l’adhérent a déjà un cadre et unpasse partout 

ou non, le prix du tirage A2 et les fournitures si nécessaires. Le 

chèque de règlement devra accompagner la réponse pour vali-

dation définitive de la participation de l’adhérent.  

ix.  Dès la réception le document est transmis à la commission im-

pression qui aura sur une clé USB toutes  les photos retenues.                

La commission organisera avec ses membres les travaux à réali-

ser.  

x. Une réunion  de la commission impression sur le sujet est pré-

vue avec Pierre, Bernard,     Evelyne, Dominique, Didier. 

 

4- Point sur l’évolution du secrétariat :  

a. Mickael fait un point sur les travaux en cours  

i. Numérisation de nombreux documents qui pourront être mis à 

disposition des membres du bureau. 

ii. Numérisation de tous les bulletins d’adhésion 

iii. Savoir où trouver les documents dont on a besoin 

iv. Regroupement de certains dossiers  

v. Suivi des dossiers RGPD. Il n’en reste que quelques-uns à dis-

tribuer. Ce document est également à faire signer à chaque nou-

velle adhésion. 

vi. Mickael fera un point au niveau de chaque commission pour 

identifier les membres qui la composent. 

vii. Une demande d’édition papier des comptes-rendus de séance est 

validée. Ils seront compilés dans un classeur à disposition des 

membres du conseil collégial et des adhérents. 

viii. Dès validation du compte rendu mensuel du conseil collégial, 

Mickael transmet à Pierre pour mise sur le site et envoi un mail 

à tous les adhérents pour qu’ils puissent aller le consulter sur le 

site. 

 

 

 



 

5- Point sur les formations : 

a. Vendredi 15 décembre 2023 de 16h30 à 19h30 : Formation Flash co-

bra animée par Thierry. 

b. 05 et 19 janvier 2023 : Formation nature morte par Pierre                  

de 17h à 19 h 

c. 19janvier 2023 : formation connaissance de son appareil photo par les 

photographes Nikon -Canon du club de 18h300 à 19h30. 

d. Résultat sondage Tour photographique en avion avec Aero club de 

Sologne :  21 réponses dont 11 réponses positives. Recontacter l’Aero 

club pour voir les possibilités et informer les adhérents des circuits 

possibles et de la date à valider en 2024. Pour info prix Aero club du 

Breuil 30€ par personne pour un vol de 30 mn  

e. Pour toutes les formations, un mail sera envoyé à tous les adhérents 

pour indiquer le nom des participants et repréciser les dates et ho-

raires   

6- Divers : 

a. 41 personnes ont participé dans une ambiance très conviviale et 

un buffet très généreusement garni au repas  de Noel du RPC. 

b. Merci à ceux qui ont participé à l’organisation de cette petite 

fête, au niveau de la salle, de la déco, des videoramas et de 

l’éclairage -musique de Manaël. 

c. Changement du poste impression, en le mettant sur le côté op-

posé pour voir les personnes entrer. Pierre se charge de cette 

nouvelle organisation. 

d. Idem pour les postes de formation. Le téléviseur sera sur le 

meuble crème, les participants sur la rangée en entrant et pour-

ront regarder l’écran en face au lieu de sur le côté comme        

actuellement. Jean Louis voit avec quelques adhérents pour le 

changement. 

e. Proposition d’ouvrir les 2 salles pour exposer les photos des 

membres du club mais aussi des photographes extérieurs que les 

uns et les autres peuvent connaitre comme Annick Bompays. 

Pierre lui pose la question si intéressée. 

f. Mickael envoi un mail à tous les adhérents pour recenser ceux 

qui seraient ok pour exposer leurs photos au club 2-3 mois (plu-

tôt) que de les laisser dormir dans des caisses… 

 



 

 

g.  Proposition de Jérôme de faire intervenir un photographe na-

ture au printemps, Guy Janvrot  à la place d’une séance de pro-

jection. 

h. Pierre propose de mutualiser des achats sur support Dibonds ou 

autres et en faire profiter les membres du club. Des réceptions 

des informations complémentaires sur le sujet, il nous le com-

muniquera. Une demande de devis a été faite par Pierre ce jour 

auprès de PHDISTRIB . 

 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, cette réunion se termine par le 

traditionnel moment de convivialité organisé par Jean Claude.  

 

Prochaine réunion le mardi 9 janvier 2024.  

Président de séance : Pierre 

Adhérent invité : souhait de Pierre Didier Besson  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 


